
Des clapets antiretour doivent être installés, en amont du collecteur principal, sur tous les
branchements d’évacuation situés en contrebas de la couronne de rue.  
Il est interdit d’installer un clapet antiretour, de quelque type que ce soit, sur le collecteur
principal du bâtiment.
En tout temps, les clapets antiretour et les regards de nettoyage doivent être faciles d'accès et
tenus en bon état de fonctionnement par des entretiens et des nettoyages réalisés au moins une
fois l’an. 
L‘emploi d’un tampon fileté pour fermer un avaloir de sol ou l‘installation d’un clapet intégré à
l‘intérieur de l’avaloir de sol est permis, mais ne dispense pas de l’obligation d‘installer un clapet
antiretour indépendant sur le branchement d’évacuation.
Une fosse de retenue pluviale doit être monolithique et étanche et être raccordée au collecteur
principal pluvial.  Le propriétaire doit installer un clapet antiretour sur le branchement
d'évacuation situé entre la fosse de retenue et le collecteur principal.  Une pompe élévatoire doit
être installée en permanence dans la fosse de retenue recevant la totalité des eaux pluviales de
l'immeuble et la conduite de refoulement, munie d’un clapet de retenue, doit s’élever au
minimum un mètre au-dessus du niveau de la couronne de rue avant d’être raccordée au
collecteur principal pluvial.
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